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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Dimanche 11 mai 2025 
 

Heure de départ 13 h 05 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 10 : Dégagé 
(Temp. :16 °C) 
Vent Sud Est 14 km/h 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : S/O 

Nombre de 
courses 

10     
76 inscriptions 

 

Retraits        
Vétérinaire : 

 
1 

 
Commissaires : 

 
0 

 
Piste : 

  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Fenton Platts Allan Stiff 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Vétérinaires en poste :  

Dr Oscar Calvete et Dr Bernd Stanglmeier 

 

Bureau :  

Justin Stein, officiel des courses, était présent.  

 

L’apprenti Austin Adams purgera sa suspension de conduite d’un jour le 16 mai 

2025.  

Décision #3138389 de la CAJO 

 

  

  



Page 2 
 

 

Examens de films : 

Examen de la dernière course d’hier impliquant Pietro Moran et Da-Sean Gaskin 

pour un incident survenu aux alentours du poteau de ¼ de mille.  

Rafael Hernandez était également présent.  

Pietro a dit que son cheval s’arrêtait, mais Da-Sean s’inclinait sérieusement vers 

son cheval.  

Il a poursuivi son chemin jusqu’à ce qu’il a dû maîtriser sa direction, accrochant 

ainsi ses talons.  

Da-Sean a déclaré qu’il avait commis une erreur, qu’il avait trop serré Pietro et 

qu’il s’était excusé auprès de lui après la course.  

Après l’examen, M. Gaskin, s’est vu imposer une suspension de conduite de trois 

jours, lesquels seront déterminés sous peu.  

 

 

 

Courses : 

Course  1 – Le #2, “Sipping History”, (Sophia Vives), est parti de manière 

irrégulière. 

 

Course   2 – Le #6, “Dancin’ Deputy”, (Sophia Vives), a chevauché en quittant la 

barrière.  

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler 
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Paris mutuels : $ 4,338,807 

 

 

Réclamations : 

 

Course 2 

Le #2, “Dissectologist” (2), pour $ 7,500, ira à la propriétaire Teresa Brine, 

entraîneur Joseph Russo.  

Il est sous observation.  

Observation réussie. 

 

Le #5, “Speedy Pal” (2), pour $ 7,000, ira au propriétaire Icon Racing Stables, 

entraîneur Anthony Adamo.  

Il est sous observation.  

Le vétérinaire a signalé que le cheval avait souffert d’un épisode d’épistaxis et 

l’entraîneur Adamo a choisi d’exercer son droit et de faire annuler sa réclamation. 

 

Course 5 

Le #2, “Classic Dancer”, pour $ 15,000, ira à James William Fleming, entraîneur 

William Tharrenos.  

Il est sous observation.  

Observation réussie. 

 

Course 10 

Le #3, “Road to Versailles”, pour $ 15,000, ira au propriétaire James Bogar, 

entraîneur Randy Thompson.  

Il est sous observation.  

 


